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Section 9. Bien que l’Agence ne revendique pas, en regle 
generale, l’exoneration des droits d’accise et des taxes ä la 
vente entrant dans le prix des biens mobiliers ou immobiiiers, 
cependant, quand eile effectue pour son usage officiel des 
achats importants dont le prix comprend des droits et taxes 
de cette nature, les Etats parties au present Accord prendront, 
chaque fois qu’il leur sera passible, les arrangements admiinis- 
tratifs appropries en vue de la remise ou du remboursement 
du montant de cet droits et taxes.

ARTICLE IV 

Facilites de communications

Section 10. L’Agence jouit, pour ses communications offi- 
cielles, sur le territoire de tout Etat partie au present Accord 
et dans la mesure compatible avec les conventions, regle- 
ments et accords intemationaux auxquels cet Etat est partie, 
d’un traitement non moins favorable que le tradtement ac- 
corde par le gouvernement de cet Etat ä tout autre gouveme- 
ment, у compris ä sa mission diplomatique, en matiere de 
priori tds, tariifs et taxes pour les postes et telecommunica
tions, ainsi qu’en mattere de tarifs de presse pour les infor
mations ä la presse et ä la radio.

Section 11. La correspondance officielle et les autres com
munications officielles de l’Agence ne peuvent etre cen- 
surees.

L’Agence а le droit d’employer des codes ainsi que d’ex- 
pedier et de recevoir sa correspondance et ses autres com
munications officielles par des counters ou valises scellees 
qui jouiront des memes privileges et immunites que les 
counters et valises diplomatiques.

La presente section ne pourra en aucune maniere etre 
interpretee comme interdisant l’adoption de mesures de se- 
curite appropriees, ä determiner par voie d’accord entre l’Etat 
partie au present Accord et l’Agence.

ARTICLE V 

Representants des Membres

Section 12. Les representants des Membres aux reunions 
convoquees par l’Agence jauissent, pendant l’exercice de leurs 
fonctions et au cours de leurs voyages ä destination ou en 
provenance du lieu de la reunion, des privileges et immuni
tes suivants:

a) Immunite d’arrestation ou de detention et de saisie de 
leurs bagages personnels et, en ce qui concerne les actes 
accomplis par eux en leur qualite officielle (y compris 
leurs paroles et dcrits), immunite de toute joiridiction;

b) Inviolabilite de tous papiers et documents;

c) Droit de faire usage de codes et de recevoir des docu
ments ou de la correspondance par courriers ou par 
valises sceltees;

d) Exemption pour eux-memes et pour leurs conjoints de 
toutes mesures restriotives relatives ä l’immigration, de 
toutes formalites d’enregistrement des etrangers et de 
toutes obligations de service national dans les pays 
visites ou traversds par eux dans l’exercice de leurs 
fonctions;

e) Memes facilites en ce qui concerne les restrictions топё- 
taires ou de change que celles qui sont accordees aux 
representants de gouvernements etrangers en mission 
officielle temporaire;

f) Memes immunites et facilites en ce qui concerne leurs 
bagages personnels que celles qui sont accordees aux 
membres des missions diplomatiques d’un rang com
parable.

Section 13. En vue d’assurer aux representants des Membres 
de PAgence aux reunions convoquees par eile une complete 
liberte de parole et une complete independance dafts l’accom- 
plissement de leurs fonctions, l’immunite de juridiction en ce 
qui concerne les paroles, les ecrfts ou les actes emanant d’eux 
dans l’accomplissement de leurs fonctions continuera ä leur 
etre accondee тёте apres que le mandat de ces personnes 
aura pris tin.

Section 14. Dans le cas ou Pincldence d’un 'impöt quelconque 
est subordonnee ä la residence de Passujetti, les periodes 
pendant lesquelles les representants des Membres de PAgence 
aux reunions convoquees par eile se trouveront sur le terri
toire d’un Membre pour l’exercice de leurs fonctions ne seront 
pas considerees comme des periodes de residence.

Section 15. Les privileges et immunites sont accordes aux 
representants des Membres, non pour leur benefice person
nel, mais dans le but d’assurer en toute independance l’exer- 
cice de leurs fonctions en ce qui concerne l’Agence. Par con
sequent, un Membre а non seulement le droit, mads le devoir 
de lever l’immunite de son representant dans tous les cas ou, 
ä son avis, l’immunite empecherait que justice soit faite et 
ou l’immunite peut etre levee sans nuire au but pour lequel 
eile est accordёе.

Section 16. Les dispositions des sections 12, 13 et 14 ne sont 
pas opposables aux autorites de l’Etat dont la personne est 
ressortissante ou dont eile est ou а ete le representant.

ARTICLE VI 

Fonctionnaires

Section 17. L’Agence communiquera pdriodiquement aux 
gouvernements de tous les Etats parties au present Accord 
les noms des fonctionnaires auxquels s’appliquent les dis
positions du present article ainsi que celles de Particle IX.

Section 18.

а) Les fonctionnaires de PAgence:

i) Jouissent de l’immunite de juridiction pour les actes 
accomplis par eux en leur qualite officielle (y com
pris leurs paroles et dorits);

ii) Jouissent, en ce qui concerne les traitements et 
ömouluments qui leur sont versds par PAgence, des 
memes exonerations d’impöt que celles dont jouis
sent les fonctionnaires de POrganisation des Nations 
Unies, et dans les memes conditions;

iii) Ne sont pas soumis, non plus que leurs conjoints et 
les membres de leur famille vivant ä leur charge, 
aux mesures restrictiives relatives ä l’immignation, 
ni aux formalitös d’enregistrement des Otrangers;

iv) Jouissent, en ce qui concerne les facilites de change, 
des memes privileges que les membres des missions 
diplomatiques d’un rang comparable;

v) Juirant, en pёriode de arise internationale, ainsi que 
leurs conjoints et les membres de leur famille vivant 
ä leur Charge, des memes facilit6s de rapatriement 
que les membres des missions diplomatiques d’un 
rang comparable;

vi) Jouissent du drodt d’importer en franchise leur 
mobilier et leurs effets ä l’occasion de leur ргетіёге 
prise de fonction dans le pays interessö.

b) Les fonctionnaires de PAgence exergant des fonctions 
d’inspection conformётent ä PArticle XII du Statut 
de PAgence, ou сЬа^ёз d’etudier un projet confomte- 
ment ä PÄrticleXI dudit Statut, jouissent dans l’exer-


